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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de La Macaza a adopté le règlement numéro 217 
relatif aux divers permis et certificat ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit règlement numéro 217 est entré en vigueur le 12 avril 2002 
et a été modifié par les règlements suivants : 
 

• 43   le 16 décembre 2003; 
• 2007-014  le 11 mai 2007; 
• 2009-043  le 17 juin 2009; 
• 2013-090  le 3 septembre 2013; 
• 2016-113  le 2 décembre 2016.  

 
CONSIDÉRANT QUE des modifications ont été soumises au Conseil et qu’il y a lieu 
d’amender le règlement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de La Macaza est régie par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1) et que les articles du règlement 
numéro 217 ne peuvent être modifiés ou abrogés que conformément aux 
dispositions de cette Loi ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné lors de la séance du 13 mai 2024; 
 
CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement a été préalablement déposé à la séance 
du 13 mai 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement est adopté à la séance du 10 juin 2024; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
____________________________________________________________________ 
 

QUE LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA DÉCRÈTE LES MODIFICATIONS 
SUIVANTES AU RÈGLEMENT 217 RELATIF AUX DIVERS PERMIS ET CERTIFICATS 
COMME SUIT :  
 
Article 1 : Titre  
 
 Le présent règlement est identifié par le numéro 2024-189 et s’intitule      

« Règlement numéro 2024-189 modifiant le règlement numéro 217 
relatif aux divers permis et certificats ». 

 
Article 2 : Préambule  
 
 Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 
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Article 3 : Modification aux dispositions du chapitre 5  
 

 Le premier alinéa de l’article 5.1 est modifié par l’ajout du paragraphe g), 
lequel se lit :   

 
« g) Étude d’une demande de démolition d’un bâtiment 
patrimonial ………….. 100 $ »  

 
Article 4 : Entrée en vigueur   
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1). 

 
LE MAIRE SUPPLÉANT  LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET 

GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE PAR INTÉRIM 
  
_____________________________  ___________________________ 
Benoit Thibeault  Katia Morin 
 

Adopté à la séance ordinaire du 10 juin par la résolution numéro 2024.06.161                   
      

Étapes Date Résolution # 

Avis de motion et présentation  13 mai 2024  

Adoption du projet de règlement 13 mai 2024 2024.05.127 

Adoption du règlement 10 juin 2024 2024.06.161 

Délivrance du certificat de conformité    

Avis public d’entrée en vigueur    

Entrée en vigueur   

    

CERTIFICAT D’ADOPTION  

Avis de motion et présentation:  13 mai 2024 

Adoption du projet de règlement :   13 mai 2024   

Adoption :     10 juin 2024 

Approbation de la MRC :    

Avis public d’entrée en vigueur :   

 

Nous, le chef du conseil et la directrice générale et greffière-trésorière par intérim, attestons 

la validité des dates d’approbation requises en vertu de la Loi et inscrites dans le présent 

certificat conformément à l’article 446 du Code municipal du Québec. 

 

Fait à La Macaza, le _______________ 2024.  

 

___________________  ___________________   

Yves Bélanger,  Katia Morin, 

Maire  Directrice générale  

 et greffière-trésorière par intérim 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

Donnée à La Macaza 

Ce _____________ 2024 

 


